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APRÈS L'ARTICLE 26

I. – Dans l’alinéa 6 de cet amendement, après les mots : « de la gendarmerie », insérer les 
mots :

« , un membre du personnel de l’administration pénitentiaire ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion dans l’alinéa 14 de cet amendement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  nécessaire  de  préciser  que  les  personnels  de  l’administration pénitentiaire  seront 
également concernés par la nouvelle incrimination.


